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9ème législature

Caisses
Question écrite n° 11095

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale
sur la mise en place du revenu minimum d'insertion. En effet, depuis le 15 decembre, des beneficiaires de cette
allocation devraient percevoir les versements. Cependant, de tres nombreux dossiers sont en instance de
paiement aupres de la caisse d'allocations familiales. Ce blocage, du a un manque de personnel - le
recrutement n'a pas eu lieu en nombre suffisant - est fortement prejudiciable, car cette allocation concerne les
familles les plus demunies. Ce fait etait previsible car, des le debat a l'Assemblee nationale, elle declarait : «
Des moyens supplementaires devraient etre alloues aux communes pour compenser le surcroit de taches
induites par le RMI Il en va de meme pour la caisse d'allocations familiales qui sera l'organisme payeur. L'Etat
doit veiller a ce que le personnel y soit en nombre suffisant pour faire face a cette nouvelle mission, car nous
connaissons les difficultes qu'elle rencontre deja. » En consequence, elle lui demande de prendre toutes les
mesures et moyens necessaires afin de repondre a ce besoin, facteur indispensable au versement rapide de
cette allocation d'urgence.

Texte de la réponse

Reponse. - Les difficultes relevees dans le traitement des dossiers par les caisses d'allocations familiales au
moment de la montee en charge de l'allocation de revenu minimum d'insertion (RMI) sont aujourd'hui
surmontees, sauf dans quelques departements qui font l'objet d'une attention particuliere de l'administration.
Ces difficultes passageres ont resulte essentiellement de la mise en oeuvre acceleree, dans l'interet des
beneficiaires, de cette nouvelle prestation. Cette rapidite n'a pas toujours permis une formation prealable
suffisante des personnels instructeurs. De plus, l'articulation des dispositifs a entraine une certaine prudence
des divers partenaires.
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